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ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique
s’est également vu confier, en collaboration avec le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales ca-
nadiennes, la responsabilité de négocier une entente re-
lative notamment au partage des coûts avec le gouverne-
ment fédéral ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada convient
de rembourser le Québec pour les coûts de sécurité
requis pour assurer le bon déroulement du Sommet ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada est
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales doivent, pour être
valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes :

QUE l’entente relative au financement des mesures de
sécurité requises à l’occasion de la tenue du troisième
Sommet des Amériques et prévoyant le remboursement
des coûts qui y sont prévus par le gouvernement du
Canada, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui de l’entente jointe à la recommandation ministé-
rielle faisant l’objet du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36001

Gouvernement du Québec

Décret 438-2001, 11 avril 2001
CONCERNANT le Comité Centraide qui coordonne la
campagne de souscription des Centraide auprès des
employés, des retraités et des députés du gouverne-
ment et de certains organismes publics et parapublics

ATTENDU QUE Centraide mène chaque année une cam-
pagne de souscription ;

ATTENDU QUE depuis 1968, cette campagne auprès
des employés du gouvernement et de certains organis-
mes publics et parapublics est organisée par un comité
spécifiquement mandaté à cette fin par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE, par le décret no  522-99 du 5 mai 1999,
le gouvernement a autorisé la campagne Centraide des
employés, des retraités et des députés du gouvernement
et de certains organismes publics et parapublics ;

ATTENDU QUE le décret no 522-99 du 5 mai 1999 a
effet pour cinq ans, mais qu’il y a lieu de nommer à
chaque année les coprésidents de la campagne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les coprésidents
pour la campagne de l’an 2001 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée à la Lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion :

QUE pour l’année 2001 soient désignés coprésidents :

— monsieur  Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre du
ministère des Ressources naturelles ;

— monsieur Marc Laviolette, président de la Confé-
dération des syndicats nationaux (CSN).

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36002

Gouvernement du Québec

Décret 439-2001, 11 avril 2001
CONCERNANT une avance de la ministre des Finances
au Fonds pour la vente de biens et services du minis-
tère des Transports

ATTENDU QUE le Fonds pour la vente de biens et
services du ministère des Transports a été institué par le
décret no 147-2001 du 28 février 2001, adopté en vertu
de l’article 46 de la Loi sur l’administration financière
(2000, c. 15) ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de
cette loi prévoit que le ministre des Finances peut avan-
cer à un fonds, sur autorisation du gouvernement et aux
conditions que celui-ci détermine, des sommes préle-
vées sur le fonds consolidé du revenu ;
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ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, toute avance versée à un fonds est remboursable
sur ce fonds ;

ATTENDU QUE le Fonds pour la vente de biens et
services du ministère des Transports risque de connaître
dans le cours normal de ses opérations des manques
temporaires de liquidités ;

ATTENDU QU’il y a lieu que la ministre des Finances
avance au Fonds pour la vente de biens et services
du ministère des Transports, sur le fonds consolidé du
revenu, une somme en capital global n’excédant pas
1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et de la ministre des
Finances :

QUE la ministre des Finances soit autorisée à avancer
au Fonds pour la vente de biens et services du ministère
des Transports, à même des sommes prises sur le fonds
consolidé du revenu, sur une base rotative, une ou plu-
sieurs avances dont le capital global en cours à un mo-
ment donné ne pourra excéder 1 000 000 $ aux condi-
tions suivantes :

a) les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance ;

b) aux fins du paragraphe a, l’expression « taux pré-
férentiel » signifie le taux d’intérêt, exprimé sur une
base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par la
Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence alors en vigueur pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au
Canada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux
préférentiel ou son taux de base ;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours ;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année ;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2006,
sous réserve du privilège du Fonds pour la vente de
biens et services du ministère des Transports d’en rem-
bourser tout ou partie par anticipation et sans pénalité ;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par la ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36003


